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 N° 03/2010 du 29/06/2010

RELATIF

A

l’achat de matériel et mobilier de bureau destinés a L’ADMINISTRATION GENERALE 
en deux (2) lots
DOSSIER DE CONSULTATION

Le présent appel d’offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions de l’article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et de l’article 17 paragraphe 3 alinéa 3 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.
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Cahier des prescriptions spéciales

Le présent appel d’offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions de l’article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et de l’article 17 paragraphe 3 alinéa 3 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Appel d’offres ouvert  
N° 03/2010 du 29/06/2010

Le présent appel d’offres ouvert sur offres des prix a pour objet l’achat de matériel et mobilier de bureau destinés à l’Administration Générale, en deux (2) lots. 

Le marché qui fera suite au présent appel d’offres sera passé :

ENTRE : 

Le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle désigné ci-après par le mot « Maître d’Ouvrage », représenté par Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales.
D’UNE PART

ET :
La personne physique ou morale ……………………………………………………………
Représentée par Monsieur (Madame)…………….…En qualité de………………….. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés;

Au capital de…………………………………………………………………………………..;

Faisant élection de domicile à.…………………………………………………..…………..;

Siège social sis à ..……………………………………………….……………………….……;

Affiliée à la C.N.S.S. sous le n°………………………………………………………………;

Inscrite au registre de commerce de ………………Sous le n°..……………….………….;

n° de Patente…..…………………………………………………….………………………...;

Titulaire du compte courant postal ,bancaire ou à la TGR n°...……………………...…..;

Ouvert à………………………...……………………………………………………………...;

D'AUTRE PART
ARTICEL 1 : OBJET DU MARCHE
Le marché qui fera suite au présent appel d’offres a pour objet l’achat de matériel et mobilier de bureau, destinés à l’Administration Générale, en deux (2) lots
, dont la consistance et les spécifications figurent au bordereau des prix - détail estimatif ci-après.
 ARTICLE 2 : MODE DE PASSATION
Le marché qui fera suite au présent appel d’offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions de l’article 16 paragraphe 1 alinéa 2 et de l’article 17 paragraphe 3 alinéa 3 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces constitutives du marché comprennent:

· L’acte d’engagement ;

· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;
· Le bordereau des prix – Détail estimatif ;

· Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G-T). 

ARTICLE 4 : TEXTES DE REFERENCE

1. Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et le formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

2. Décision du Premier Ministre n°3-72-07 du 18 septembre 2007 prise pour l’application de l’article 86 du décret 2-06-388 du 5 février 2007.

3. Décret N° 2-07-1235 du 04 novembre 2008 relatif au Contrôle des Dépenses de l’Etat.

4. Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié.

5. Décret n° 2.03.703 du 13/11/2003 relatif aux délais de paiement et aux intérêts moratoires en matière des marchés de l’Etat.

6. Dahir du 28 Chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissement des marchés publics.

7. Textes législatifs et  réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail.

ARTICLE 5 : VALIDITE DU MARCHE
Conformément au § 1 de l’article 78 du décret n° 2-06-388, le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après notification de son approbation par Monsieur le Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ou par son délégué administratif.
ARTICLE 6: DELAI DE notification de L’APPROBATION
L’approbation du marché sera notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de quatre vingt dix  jours (90 jours) à compter de la date de l’ouverture des plis. 
Si l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis du Maître d’Ouvrage. Dans ce cas, mainlevée lui est donnée, à sa demande, de son cautionnement provisoire.

Toutefois, le Maître d’Ouvrage peut, dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai précité, proposer à l’attributaire, par lettre recommandée, de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. L’attributaire dispose d’un délai de dix (10)  jours à compter de la date de la réception de la lettre du Maître d’Ouvrage pour faire connaître sa réponse. En cas de refus de l’attributaire, mainlevée lui est donnée de son cautionnement provisoire.

ARTICLE 7 : DOMICILE 
Conformément à l’article 17 du C.C.A.G-T, le Titulaire du marché est tenu d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au Maître d’Ouvrage dans un délai de quinze (15) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché ou de la décision prise de commencer l’exécution du marché.

Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siège du Titulaire dont l’adresse sera indiquée dans le préambule du marché.

En cas de changement de domicile, le Titulaire est tenu d’en aviser le Maître d’Ouvrage, par lettre recommandée, dans les quinze (15) jours suivants la date de l’intervention du changement.

ARTICLE 8 : ENREGISTREMENT ET  TIMBRES
Les frais d’enregistrement de l’original et de timbres du marché sont à la charge du Titulaire du marché, conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 : NANTISSEMENT
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

La liquidation des sommes dues par le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle en exécution du marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales ;

Le fonctionnaire chargé de fournir au Titulaire du marché ainsi qu’aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l’article 7 du dahir du 28 août 1948 est Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales ;

Les paiements prévus au marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Ministériel auprès du Ministère de l’Education Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du Titulaire du marché.

En cas de nantissement du marché, le Maître d’Ouvrage délivre sans frais, au Titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention « exemplaire unique » et destiné à former titre conformément aux dispositions du dahir du 28 chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissement des marchés publics et ce en application du paragraphe 5 de l’article 11 du cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G-T).

Les frais de timbres de l’exemplaire unique susmentionné sont à la charge du Titulaire du Marché.

ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT-RETENUE DE GARANTIE
( Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de :

( Huit mille (8 000,00) dirhams pour le lot n°1 : Achat de matériel de bureau destiné à  l’Administration Générale;

( Quatre mille (4 000,00) dirhams pour le lot n°2 : Achat de mobilier de bureau destiné à  l’Administration Générale.

( Le cautionnement définitif  est fixé à 3% du montant initial du marché.
(La retenue de garantie à prélever sur les acomptes est de dix pour-cent (10%) du montant du matériel. Elle cessera de croître lorsqu’elle aura atteint sept pour-cent (7%) du montant du matériel.

Il ne sera appliqué aucune retenue de garantie pour le mobilier de bureau.
ARTICLE  11 : ASSURANCE 

Les risques découlant de l’activité du Titulaire du marché doivent être couverts par une police d’assurance responsabilité civile.
En outre le Titulaire doit avoir une assurance pour le personnel et le matériel ; il devra se conformer aux dispositions de l’article 24 du CCAG-T et du dahir n° 1.60.223 du 12 Ramadan 1382 (6 février 1963) tel qu’il a été complété et modifié. 

Article 12 : sous-traitance

Les conditions de la sous-traitance sont régies par les dispositions de l’article 84 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et le formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

ARTICLE 13 : DELAI D’EXECUTION
Le délai d’exécution est fixé à un (1) mois. Le commencement d’exécution des prestations objet du marché interviendra sur ordre de service, dans les conditions fixées par l’article 36 du CCAG-T. 

ARTICLE 14 : PENALITE POUR RETARD
A défaut de livraison de la marchandise en totalité dans le délai visé à l’article 13 du présent CPS, il est prévu une pénalité de un pour mille (1‰) par jour de retard du montant total du marché.

Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant initial du marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus.
ARTICLE 15 : lieu et conditions de livraison
Les marchandises doivent être livrées, franco de port et d’emballage, au magasin général du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle à Rabat. 
Le déchargement des colis à la livraison sera fait par les moyens et aux frais du Titulaire et sous sa responsabilité. 
La livraison doit être effectuée durant les jours ouvrables et pendant l’horaire d’ouverture des bureaux de l’administration. Le Titulaire devra aviser le Maître d’Ouvrage 48 heures au moins avant la date de la livraison.

Le dépôt des marchandises au magasin général du Ministère est constaté par la signature par le représentant du service habilité d’un double du bon de livraison.
Les colis comportant les marchandises seront refermés par le Titulaire ou son représentant et conservés en l’état par le service habilité jusqu’à la vérification des marchandises dans les conditions ci-dessous décrites.  

ARTICLE 16 : RECEPTION DES PRESTATIONS

Avant leur réception, les marchandises feront l’objet de vérifications sur la base des  prescriptions du présent CPS du bordereau des prix et des prospectus.

Les opérations de vérification se dérouleront sur le lieu même de livraison dans un délai qui ne peut excéder cinq jours ouvrables après le dépôt des marchandises. Elles seront effectuées, en présence du Titulaire ou son représentant, par le service habilité. L’absence du Titulaire ou son représentant, dûment avisé, ne fait pas obstacle à la validité des opérations de vérification. 
Les marchandises d’imitation ou celles présentant des défauts de fabrication ou d’une manière générale de mauvaise qualité seront déclarées non-conformes.

Lorsque des articles sont reconnus non-conformes, le Titulaire est saisi immédiatement, par écrit, pour procéder à leur remplacement. 

L’enlèvement et le remplacement des articles reconnus non-conformes incombent au Titulaire.

La réception provisoire du matériel aura lieu à la fin de la vérification de la totalité du matériel livré. 

La réception définitive du matériel aura lieu à l’expiration du délai de garantie. La retenue de garantie sera alors débloquée. 

La réception provisoire et la réception définitive du mobilier auront lieu à la fin de la vérification de la totalité du mobilier livré.

ARTICLE 17 : MODE DE REGLEMENT

Le paiement  du marché sera effectué après réception des prestations conformément à l’article 16 du présent CPS.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte courant postal, bancaire ou trésor ouvert au nom du Titulaire, sur production d’une facture établie en cinq exemplaires portant la signature du Titulaire.
ARTICLE 18: PRIX DU MARCHE
Les prix du marché sont établis en dirhams marocains, fermes et non révisables. Ils comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail.  
ARTICLE 19: DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie du matériel est fixé à un (1) an, sauf proposition par le Titulaire d’une garantie pour un délai supérieur. Il commencera à courir à partir de la date de la réception provisoire. Le Titulaire du marché assurera pendant toute cette période la maintenance du matériel fourni, à ces frais (pièces et main d’œuvre compris). 
ARTICLE 20: DEFINITION DE LA MAINTENANCE PENDANT LA DUREE DE GARANTIE 

La maintenance du matériel comprend trois niveaux :

1-  Entretien préventif et contrôle périodique du bon état de fonctionnement du matériel avec exécution de toute opération nécessaire pour maintenir un bon niveau technologique.

2- Maintenance de premier niveau, qui correspond à la détection du sous-ensemble en défaut et l'exécution sur le site des opérations suivantes : réparation, mise au point et remplacement standard des éléments reconnus défectueux.
3- Maintenance de second niveau, qui correspond à la réparation en usine ou en atelier des sous-ensembles défectueux. Dans ce dernier cas le titulaire du marché proposera des formules permettant d’assurer la continuité de l’exploitation, notamment la mise à la disposition du Maître d’Ouvrage d’un matériel de remplacement.
ARTICLE 21: RESILIATION DU MARCHE 

Dans le cas où le Titulaire ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service, le Maître d’Ouvrage le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déterminé par une décision qui lui est notifiée par ordre de service.

Passé ce délai, si la cause qui a provoqué la mise en demeure subsiste, il sera fait application des dispositions des alinéas a), b) ou c) du paragraphe 1 de l’article 70 du CCAG-T.

Il demeure entendu que les autres cas de résiliation prévus par le CCAG-T sont applicables au marché.

ARTICLE 22 : CONTESTATIONS-LITIGE
Si, au cours de l’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre  le Titulaire et le Maître d'Ouvrage, il sera fait application des dispositions des articles 71 et 72 du C.C.A.G-T.

Les litiges qui ne trouvent pas de solutions dans le cadre de l’application des dispositions des articles 71 et 72 du C.C.A.G-T seront soumis aux tribunaux marocains compétents conformément à l’article 73 du C.C .A.G-T.

Bordereau des prix détail-estimatif

ACHAT DE  MATERIEL ET MOBILIER DE BUREAU, destinés 
A L’ADMINISTRATION GENERALE, EN DEUX LOTS
Lot n° 1 : Matériel de bureau destiné à l’Administration Générale 
	N°

des prix
	Désignation des prestations
	Unité
	Qté
	Prix unitaire en dirhams HTVA
	Prix Total 

	
	
	
	
	En Chiffres
	En Lettres
	

	1
	Photocopieur: 
- Système de copie : numérique ;

- Vitesse de copie : maximum 62 pages  A4/mn  et maximum 31 pages  A3/mn ;
- Chargeur de documents recto verso 260 feuilles ;

- Temps de préchauffage/ 1ère page : 3.6 secondes au minimum à 30 secondes ;
- Résolution de copie : 600x600 dpi au maximum ; 
- Zoom: 25 % à 400%  par paliers de 1% ;

- Alimentation de papier : 2 magasins universels de 500 feuilles (A3-A5R), 2 magasins de grande capacité de 1500 feuilles A4 et multi-by pass de 100 feuilles (A3-A6R) ;
- 1 finisher agrafage de capacité de 3000 feuilles A4, agrafage maximum 50 feuilles A4, 4 positions.
	U
	1
	
	
	

	2
	Photocopieur :

- Système de copie : numérique ;
- Système d’impression : par laser ;

- Préchauffage : 17.2 secondes ;

- Premier copie : 5.7 secondes ;

Résolution de numérisation : 600x600 dpi ;
- Vitesse minimale: 18 copies  A4/mn ;

- Grammage papier : magasin universel 60-105 g/m², multi-by pass 45-160 g/m², recto verso 60-105 g/m² ;
- Niveau de gris : 256 ;

- Sortie de papier : 250 feuilles A4 ;

- Mémoire d’image : Ram de 32 Mo ;

- Multi copie : 1 à 999 exemplaire ;

- Zoom : 25% à 400% par  pas de 1%.

- Alimentation papier : 1 magasin universel  de 300 feuilles chacune (A3-A5R), multi-by pass 100 feuilles (A6R-A3).
	U
	4
	
	
	

	3
4


	Machine à reliure automatique marque UNIBIND ou assimilée composée de :

· 10 compartiments à chaud ;

· 9 compartiments à froid ;

· 8 tiroirs.

· Capacité de reliure de 01 mm (01 à 10 feuilles 80 g/m²) à 36 mm (280 à 340 feuilles 80 g/m²) ;

· Longueur de reliure de 297 mm ;

· Production  minimum 600 reliure /heure ;

· Meuble de rangement de chemises intégré.
Machine à reliure automatique marque UNIBIND ou assimilée composée de :
· 3 compartiments de reliure ;

· 3 compartiments de refroidissement ;

· Une capacité de 340 pages.

	U
U
	1
5
	
	
	

	5


	Appareil de  fax avec combiné :

- Vitesse de transmission : 2  secondes ;

- Capacité de papier : 250 feuilles.

	U
	6
	
	
	

	Montant Total Hors TVA 
	

	   Montant TVA (........%)
	

	Montant Total TTC
	


Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme, toutes taxes comprises, de………………………………………………………………………………………….…………………..Dirhams. 

Bordereau des prix détail-estimatif

ACHAT DE  MATERIEL ET MOBILIER DE BUREAU, destinés 
A L’ADMINISTRATION GENERALE, EN DEUX LOTS
Lot n° 2 : Mobilier de bureau destiné à l’Administration Générale
	N°

des prix
	Désignation des prestations
	Unité
	Qté
	Prix unitaire en dirhams HTVA
	Prix Total 

	
	
	
	
	En Chiffres
	En Lettres
	

	1
	Bureau en bois lamifié format : 2.22 m x 0.92 m, courbé au milieu, 100 cm, plateau de bureau d’épaisseur 4.5 cm, partie supérieure  couleur bois teinté et partie inférieure couleur grise avec 2 sorties de câble argenté sur un support de 2 pieds de 10 cm carré et un voile de fond métallique gris ;

Un caisson de  2 tiroirs standards et un tiroir grand volume ;
Un retour sur piétement avec porte coulissante de dimension : 1.20 m x 0.40 m x 0.62 m.
	U
	6
	
	
	

	2
	Fauteuil président en cuir, dossier haut, roulant, tournant, et basculant, piétement à 5 branches avec accoudoirs tapissé en cuir.
	U
	6
	
	
	

	3
	Fauteuil visiteur en cuir, dossier bas, roulant et tournant , avec accoudoirs  tapissé en cuir assimilé.
	U
	12
	
	
	

	4
	Bureau en bois lamifié format 1.60 x 0.80 avec un caisson à 3 tiroirs sur roulettes.
	U
	15
	
	
	

	5
	Fauteuil de bureau en tissu pour cadre,  roulant, piétement à 5 branches.
	U
	15
	
	
	

	        Montant Total Hors TVA
	

	     Montant TVA (........%)
	

	Montant Total TTC
	


Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme, toutes taxes comprises, de…………………………………………………………………………………………………………..Dirhams. 

Appel d’offres  ouvert n° … /2010

Du …………………..

RELATIF

A

l’achat de matériel et mobilier de bureau destinés a l’ADMINISTRATION GENERALE 
en deux (2) lots
	Le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales

Rabat, le ……………………………………


	Lu et accepté par le soumissionnaire 

   (Mention manuscrite)

A …………….., le ………………………….




Appel d’offres  ouvert n° … /2010

Du …………………

RELATIF

A

l’achat de matériel et mobilier de bureau destinés a l’ADMINISTRATION GENERALE 
en deux (2) lots
REGLEMENT DE LA CONSULATATION

ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres ouvert sur offres de prix ayant pour objet l’achat de matériel et mobilier de bureau, destinés à l’administration générale, en deux (2) lots.

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le décret n° 2-06-388 précité. Toute disposition contraire au décret n° 2-06-388 précité est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions du décret précité.

ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, représenté par Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales.

ARTICLE 3 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret n° 2-06-388;

1. Seules peuvent participer au présent appel d’offres, les personnes morales ou physiques qui :

· Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ;

· Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué les garanties jugées suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ;

· Sont affiliées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, et souscrivent de manière régulière leurs déclarations de salaires et sont en situation régulière auprès de cet organisme ;

2.  Ne sont pas admises à participer au présent appel d’offres :

· Les personnes en liquidation judiciaire ;

· Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.

· Les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les conditions fixées par l’article 24 ou 85 du décret n° 2-06-388.

ARTICLE 4: PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LES concurrents
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret n° 2-06-388, les concurrents sont tenus de fournir les dossiers suivants :

A- Dossier administratif :

Ce dossier doit comprendre:

1. La déclaration sur l’honneur comportant les indications et les engagements précisés à l’article 23 du décret n° 2-06-388 précité (modèle ci-joint).

2. La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent, selon la forme juridique du concurrent, comme suit :

(Personne physique agissant pour son propre compte : aucune pièce n’est exigée.

(Représentant, selon le cas :

( Une copie conforme de la procuration légalisée, lorsqu’il agit au nom d’une personne physique ;

( Un extrait des statuts de la société et / ou procès verbal de l’organe compétent pour donner pouvoir, lorsqu’il  agit au nom d’une personne morale ;

( L’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce personne, le cas échéant. 

3. Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par l’Administration compétente du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 22 du décret n° 2-06-388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé.

4. Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de l’article 3 ci-dessus.

5. Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu.

6. Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.

Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées au paragraphe 3, 4 et 6 ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance.

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance, lesdites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance.

B: Dossier technique :

Ce dossier doit comprendre:

1. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a participé.

2. Il est joint à cette note, les attestations certifiées conformes, délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire.

NB. Les documents à fournir par les organismes publics sont ceux prescrits par l’article 25 du  décret n° 2-06-388 précité.

Article 5 : composition du dossier d’appel d’offres
Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2-06-388 précité, le dossier d’appel d’offres comprend :
· Une copie de l’avis d’appel d’offres ;

· Un exemplaire du Cahier des Prescriptions Spéciales ;

· Le modèle de l’acte d’engagement ;

· Le modèle du bordereau des prix- détail estimatif ;

· Le modèle de la déclaration sur l’honneur ;

· Le présent règlement de la consultation.

Article 6 : modification dans le dossier d’appel d’offres
Conformément aux dispositions de l’article 19 § 5 du décret n° 2-06-388 précité, le maître d’ouvrage peut introduire des modifications dans le dossier d’appel d’offres sans changer l’objet du marché. Ces modifications seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier et seront publiées au portail  des marchés de l’Etat. 

Lorsque les modifications nécessitent la publication d’un avis modificatif, celui-ci sera publié conformément  aux dispositions  du § 2-I alinéa 1 de l’article 20 du décret n° 2-06-388. La séance d’ouverture des plis ne sera alors tenue que dans un délai minimum de dix (10) jours à compter de la date de la dernière publication de la modification sans que la date de la nouvelle séance ne soit antérieure à celle prévue initialement. 

ARTICLE 7 : RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents dans les bureaux désignés dans l’avis d’appel d’offres dès la parution de ce dernier au premier journal et jusqu’à la date limite de remise des offres. Il est retiré gratuitement.

Le dossier d’appel d’offres peut être envoyé par voie postale aux concurrents qui le demandent dans les conditions prévues à l’article 19 du décret n° 2.06.388.

Le dossier d’appel d’offres est également disponible sur le site Web du Ministère (www.emploi.gov.ma) et sur le portail  des marchés de l’Etat.
ARTICLE 8 : INFORMATION DES CONCURRENTS

Tout concurrent peut demander au maître d’ouvrage de lui fournir des éclaircissements ou des renseignements concernant le présent appel d’offres dans les conditions prévues à l’article 21 du décret n° 2-06-388 et sept jours (7) au moins avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis. 

Tout éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrage à un concurrent à la demande de ce dernier, sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions et au moins trois jours (3) avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis, aux autres concurrents ayant retiré le dossier d’appel d’offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie électronique. Il sera également mis à la disposition de tout autre concurrent et publié sur le site Web du Ministère  et sur le portail  des marchés de l’Etat.

ARTICLE 9 : MODE DE JUGEMENT DES OFFRES

Le présent appel d’offres est réparti en deux (2) lots.

Le jugement des offres sera effectué par lot.

Les concurrents peuvent soumissionner pour un ou deux lots. 
Article 10 : contenu et présentation des dossiers 

des concurrents

1. contenu des dossiers des concurrents :
Conformément à l’article 26 du décret n° 2-06-388, les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter :

· le cahier des prescriptions spéciales paraphé et signé par le concurrent ou la personne habilitée à cet effet ;

· le dossier administratif (voir article 4 ci-dessus)

· le dossier technique (voir article 4 ci-dessus)

· une offre financière comprenant :

· l’acte d’engagement établi conformément au modèle ci-joint ;

· le bordereau des prix - détail estimatif établi conformément au modèle ci-joint.

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix détail-estimatif doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres. 

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une différence entre ces deux modes d’expression, le prix indiqué en toutes lettres fait foi.

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, ceux libellés en toutes lettres du bordereau des prix détail-estimatif sont tenus pour bon pour établir le montant réel de l’acte d’engagement.

2. Présentation des dossiers des concurrents :
Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n° 2-06-388, le dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet du marché et l’indication du (des) lot (s); 

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

· L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de la commission d’appel d’offres lors de la séance publique d’ouverture des plis ».

Ce pli contient: 

a. Une enveloppe comprenant le dossier administratif, le dossier technique et le cahier des prescriptions spéciales paraphé et signé par le concurrent ou la personne habilitée à cet effet. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente la mention « Dossier administratif et technique» ;

Cette enveloppe doit indiquer de manière apparente :

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet du marché et l’indication du (des) lot (s); 

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis.

b. l’ (les) enveloppe (s) comprenant l’ (les) offre (s) financière (s) du soumissionnaire. L’offre financière correspondant à chaque lot doit être mise dans une enveloppe à part. Elle (s) doit (doivent) être cachetée (s) et porter de façon apparente, outre, les indications ci-dessous indiquées, la mention « Offre financière ».

Cette (ces) enveloppe (s) doit (doivent) indiquer de manière apparente :

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet du marché et l’indication du lot ; 

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis.

Article 11 : dépôt des plis DES CONCURRENTS
Conformément à l’article 30 du décret n° 2-06-388, les plis sont au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé, dans les bureaux du Service des Marchés et des Réalisations ;

· Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception aux bureaux précités (Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle Avenue Mohamed V, Hassan, Rabat);

· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des plis.

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixées par l’avis d’appel d’offres pour la séance d’ouverture des plis. Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis.

A leur réception, les plis sont enregistrés par le Maître d’Ouvrage dans leur ordre d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portées sur le pli remis.

Les plis resteront cachetés et tenus en lieu sûr jusqu'à leur ouverture dans les conditions prévues à l’article 35 du décret n° 2-06-388.

Article 12: retrait des plis
Conformément à l’article 31 du décret n° 2-06-388, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis. Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre visé à l’article précédent.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions fixées à l’article précédent.
Article 13: délai de validité des offres
Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leurs plis dans les conditions prévues à l’article 12 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de soixante jours (60 jours) à compter de la date de l’ouverture des plis.

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le Maître d’Ouvrage pourra proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Maître d’Ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai.
Article 14: critères d’appréciation des capacités  

                          des concurrents

La commission apprécie les capacités  financières et techniques eu égard à la nature et l’importance des prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus dans le dossier administratif et technique de chaque concurrent. A cet effet, il est précisé que l’activité du concurrent doit obligatoirement correspondre à la nature des prestations objet de la consultation.

Article 15: presentation et examen des PROSPECTUS
Les soumissionnaires sont dispensés de déposer des échantillons. Mais ils doivent impérativement fournir les prospectus (ou catalogues) relatifs aux articles faisant l’objet du ou des lot (s) pour lequel / lesquels ils ont soumissionné.

Les prospectus doivent porter de façon claire le cachet du soumissionnaire, les numéros des prix conformément au bordereau des prix-détail estimatif et le numéro du lot.

Les prospectus doivent être mis dans une enveloppe cachetée portant d’une façon apparente les indications suivantes :

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· Le numéro et la date de l’appel d’offres ;

· L’objet du marché et l’indication du (des) lot (s); 

· « PROSPECTUS » en gros caractères.
Les prospectus seront déposés au service des marchés et des réalisations au plus tard le jour et l’heure limites indiqués dans l’avis d’appel d’offres.

Ils seront examinés conformément aux dispositions de l’article 37 du décret n° 2-06-388.

Article 16: critère d’évaluation des offres
Les offres seront examinées et évaluées conformément aux dispositions de l’article 39, 40 et 41 du décret n° 2-06-388.

Les offres seront jugées sur la base de l’offre financière. L’offre la plus avantageuse est la moins disante.
NB :

Conformément à l’article 39 du décret n° 2-06-388, si le soumissionnaire, saisi par la  commission, n’accepte pas la correction du montant de son offre ou ne répond pas dans le délai imparti, la commission écarte son offre et son cautionnement provisoire reste acquis à l’Etat. Il en est de même si le soumissionnaire ne produit pas les pièces manquantes dans son dossier ou ne procède pas aux rectifications des erreurs matérielles ou des discordances relevées dans les pièces de son dossier. 
Article 17: monnaie

Le prix des offres doit être exprimé en dirham marocain.

Article 18: LANGUE

Les pièces contenues dans les dossiers et les offres présentées par les concurrents doivent être établies en langue française.

Article 19: Groupements 

Les groupements sont soumis aux dispositions de l’article 83 du décret n° 2-06-388.

ANNEXES

· Modèle de l’acte d’engagement
· Modèle de la déclaration sur l’honneur
· Avis d’appel d’offres
· Avis d’appel d’offres (en arabe)

ACTE D’ENGAGEMENT

Appel d’offres ouvert sur offres de prix n°: …/2010 du …………………..........

Objet du marché : Achat de matériel et mobilier de bureau, destinés à l’administration générale, en deux (2) lots : lot n°………………… passé en application des dispositions de l’alinéa 2 § 1 de l’article 16 et de l’alinéa 3 § 3 de l’article 17 du décret n°2-06-388  du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

a).Pour les personnes physiques

Je (1) soussigné :…………………………………………………..…………...…..(prénom, nom et qualité)

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

Adresse du domicile élu:……………………………..…………………..…………………………………..

Affilié à la CNSS sous le n° :……………………………………………..…………………………….…(2)

Inscrit au registre du commerce de………………………(localité) sous le n°…………………………....(2)

n°de patente………………………………………………………………………………….......................(2)

b).Pour les personnes morale

Je (1) soussigné :………………………..…..…..………..(Prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise)

Agissant au nom et pour le compte de………………….. (Raison sociale et forme juridique de la société) 

Au  capital de:……………………………………………..………………………………………………

Adresse du siége social de la société…………………….……………………………………..…………

Adresse du domicile élu…………………………………….……………………...……………..………

Affiliée à la CNSS sous le n° :……………………………………………………………………...(2) et (3)

Inscrite au registre du commerce de…………...…………..……(localité) sous le n°……...............(2) et (3)

n° de patente………………………………………………………………………………….……..(2) et (3)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés :

Après avoir pris connaissance du dossier d’appel d’offres concernant les prestations précisées en objet cité ci-dessus ;

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces prestations :

1- remets, revêtu(s) de ma signature un bordereau de prix et un détail estimatif établi conformément aux modèles figurant au dossier d’appel d’offres ;

2- m’engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales  et moyennant les prix que j’ai établi moi- même, lesquels font ressortir :

· montant hors T.V.A.  …………………………………………..…..(en lettres et en chiffres)

· taux de la T.V.A…………………………………………………………...( en pourcentage)

· montant de la T.V.A…………….…………...........………………..(en lettres et en chiffres)

· montant T.V.A. comprise ……………………………..…..……….(en lettres et en chiffres)

L’Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte……………………… (à la trésorerie générale, bancaire ou postal) (4) ouvert à mon nom (ou au nom de la société) à……………... (localité),sous relevé d’identification bancaire (RIB) n°……………………………………………………......
                                                                 Fait à ……………..le…………
                                                                                              (Signature et cachet du concurrent)


(1) Lorsqu’il s’agit d’un groupement, ses membres doivent :

        - Mettre : « Nous soussignés ………….. nous obligeons conjointement /ou solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste      de l’acte d’engagement les rectifications grammaticales correspondantes)….. » 

       - Ajouter l’alinéa suivant : «  désignons …………. (Prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement »

(2) Pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence des documents équivalents et lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays d’origine, la référence à la déclaration faite devant une autorité judiciaire ou administrative ou un notaire ou organisme professionnel qualifié.
(3)   Ces mentions ne concernent que les personnes non assujetties à cette obligation.

(4)   Supprimer les mentions inutiles.

DECLARATION SUR L'HONNEUR (*)

-Mode de passation : Appel d’offres ouvert sur  offres des prix, en application des dispositions  de l’alinéa 2 § 1 de l’article 16 et de l’alinéa 3 § 3 de l’article 17 du décret 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives  à leur gestion et à leur contrôle.

 -Objet du marché : Achat de matériel et mobilier de bureau destinés à l’administration générale, en deux (2) lots.
A - Pour les personnes physiques

Je, soussigné :………………………………………………….……..........................(prénom, nom et qualité)

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

Adresse du domicile élu:……………………………..……………………………………………………….…..

Affilié à la CNSS sous le n° :……………………………………………………………….………………...(1)

Inscrit au registre du commerce de………………… (localité) sous le n°…………………………….…..…(1)

n° de patente…………………………………………………………………………………………….….....(1)

n°du compte courant postal-bancaire ou à la TGR…………………………………………………….…..(RIB)
B - Pour les personnes morales

Je, soussigné :…………………………..…...………………....(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise)

Agissant au nom et pour le compte de…………………………..(raison sociale et forme juridique de la société)

Au  capital de : ………………..…………………………………….……………………………………………

Adresse du siége social de la société………………………………………….………………………..…………

Adresse du domicile élu……………………………………………………….…………...……………..………

Affiliée à la CNSS sous le n° :……………………………………………..……………………………….…(1)

Inscrite au registre du commerce de…………….……… (localité) sous Le n°……………………..…….. .. (1)

n° de patente………………………………………………………………………………………………..…..(1)

n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR………………………………………………………....(RIB)
Déclare sur l'honneur :

1- m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle;

2- que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle;

       - Etant en redressement judiciaire j’atteste que je suis autorisé par l’autorité judiciaire compétente à    poursuivre l’exercice de mon activité (2) ;

3- m’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance :

· à m’assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l’article 22 du décret n°2-06.388 précité ;

· que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché ;

4- m’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du présent marché ;

5- m’engager à ne pas faire par moi-même ou par personne interposée des promesses des dons ou des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché.
· certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur et dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature.

· reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n°2-06-388 précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur.

                                                                                                       Fait à…………..le……………….
                             Signature et cachet du concurrent (2)

(1) Pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays d’origine ou de provenance.

(2) A supprimer le cas échéant.

(*) En cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l’honneur.

AVIS D'APPEL  D'OFFRES OUVERT

N° …./2010 du ………………….

Le ………………………………. à 10 heures, il sera procédé, dans les bureaux de la Direction des Ressources Humaines, du Budget et des Affaires Générales (Ministère de l’Emploi  et de la Formation Professionnelle Avenue Mohamed V, Hassan, Rabat), à l'ouverture des plis relatifs à l’appel d'offres ouvert sur offres de prix  concernant l’achat de matériel et mobilier de bureau, destinés à l’Administration Générale,  en deux (2) lots :

· lot n° 1 : Matériel de bureau destiné à l’Administration Générale;

· lot n° 2 : Mobilier de bureau destiné à l’Administration Générale. 
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au Service des Marchés et des Réalisations. Il peut également être téléchargé à partir  du portail des marchés de l’Etat (www.marchespublics.gov.ma) et à partir de l’adresse électronique suivante : (www.emploi.gov.ma).

Le dossier d’appel d’offres (25 pages) peut être envoyé par voie postale aux concurrents qui le demandent dans les conditions prévues à l’article 19 du décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.  

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 

-  Huit mille (8 000,00) dirhams pour le lot n°1 ;

-  Quatre mille  (4 000,00) dirhams pour le lot n°2.
Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 26 et 28 du décret n°2.06.388 précité. 

Les concurrents peuvent :

( Soit déposer contre récépissé leurs plis dans les bureaux du Service des Marchés et des Réalisations ;

( Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception aux bureaux précités ;

( Soit les remettre au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et avant l'ouverture des plis.

Les prospectus doivent être déposés au magasin du Ministère avant le …………………………… à 16 h 00 (heure limite pour le dépôt des prospectus).

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 23 du décret n° 2.06.388 précité, à savoir : 

     1. Dossier administratif comprenant :

  a)  La déclaration sur l'honneur ;

  b)  La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ;

  c) L’attestation ou copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par l’administration compétente du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ;

  d) L’attestation ou copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par la CNSS certifiant que le  concurrent est en situation régulière envers cet organisme ;

  e) Le récépissé du cautionnement provisoire ou de l'attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu.

  f)  Le certificat d’immatriculation au registre du commerce.

     N.B:  Les concurrents non installés au Maroc doivent fournir l’équivalent des pièces  visées aux paragraphes c), d) et f) ci-dessus, et à défaut, une déclaration faite devant une autorité judiciaire ou administrative, un   notaire ou un organisme professionnel qualifié lorsque de tels documents ne sont pas délivrés par leur pays d’origine.

2. Dossier technique  comprenant :

1- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a participé.

2- Il est joint à cette note, les attestations certifiées conformes, délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire.













� Précision du (des) lot (s) attribué (s). Dans le cas où plusieurs lots sont attribués à un même concurrent, il sera passé avec ce concurrent un seul marché regroupant tous ces lots.
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